Méditation métaphysique VI.

Descartes revient sur les idées qui sont dans son esprit et procède à un inventaire pour déterminer lesquelles lui permettent d’inférer l’existence de corps à l’extérieur de lui. 

I/ Possibilité des choses matérielles. 

Il commence par établir qu’elles peuvent exister comme réalités idéelles, comme dans la géométrie, qui raisonne sur l’ensemble des figures, et le fait de manière claire et distincte. Et tout ce qui est clair et distinct a toutes chances d’être validé si l’on pense à un Dieu non-trompeur.

II/ Probabilité des choses matérielles. 

Puis il établit que la faculté d’imaginer est capable de le persuader de l’existence de choses corporelles à l’extérieur de lui, car 

1/ l’imagination semble bien être “une application de la faculté qui connaît au corps” : elle exige “une particulière contention de l’esprit” (concentration) que la pure intellection ne demande pas (par exemple lorsque j’essaye d’imaginer un chiliogone ou tout autre figure, plus facile). 

2/ Et il l’explique par l’effort pour se tourner vers le corps qui se fait lorsqu’on imagine, alors dans la pure intellection, dans laquelle “l'esprit en concevant se tourne en quelque façon vers soi-même” celui-ci qu’à n’a puiser en lui les idées et ne ressent point la nécessité de cette contention. 

3/ Et enfin, cette puissance d’imaginer n’est pas pas nécessaire à sa nature ou essence, c’est-à-dire à son esprit (et qu’il demeurerait le même sans son action).  

Donc, cette imagination semble bien attester l’existence de quelque chose d’autre que mon esprit, et ce quelque chose étant suggéré comme étant mon corps par le travail de l’imagination (la contention de mon esprit étant quelque chose de “physique”) : mon corps comme quelque chose d’autre que moi comme pur esprit, auquel mon esprit se trouve “ conjoint et uni de telle sorte, qu'il se puisse appliquer à le considérer quand il lui plaît”. 

On pourrait alors y trouver confirmation non pas seulement que j’ai un corps mais qu’il y a des corps en général.

Reste que Descartes retient de tout ceci que l’imagination ne lui permet d’inférer que la probabilité de l’existence des corps et rien d’autre. Car “je ne trouve pas néanmoins que de cette idée distincte de la nature corporelle, que j'ai en mon imagination, je puisse tirer aucun argument qui conclue avec nécessité l'existence de quelque corps.” Descartes ne parvient pas encore à “toucher du doigt” l’existence des choses matérielles. Elles sont atteintes par un raisonnement établissant l’idée claire et distincte, mais de là à l’existence avérée, il y a encore un saut.

III/ La certitude des choses matérielles. 

C’est en revenant aux idées sensibles, à ce qui se passe “par cette façon de penser que j’appelle sentir” (et qui me fait imaginer “couleurs, sons, odeurs, saveurs, douleur”) qu’il va pouvoir établir la certitude quant à l’existence de corps extérieurs. 

1/ Et il récapitule d’abord le chemin fait auparavant pour les révoquer en doute pour mieux les reconsidérer. (“ Et premièrement je rappellerai dans ma mémoire quelles sont les choses que j'ai ci-devant tenues pour vraies, comme les ayant reçues par les sens, et sur quels fondements ma créance était appuyée. Et après, j'examinerai les raisons qui m'ont obligé depuis à les révoquer en doute. Et enfin je considérerai ce que j'en dois maintenant croire.“)
Il rappelle comment il sentait d’abord son corps (et le plaisir ou la douleur issus de sa rencontre avec d’autres corps), et, au dehors, des corps dotés de propriétés premières et secondaires. Des représentations sensibles, en somme.

Car “ce n'était pas sans raison que je croyais sentir des choses entièrement différentes de ma pensée, à savoir des corps d'où procédaient ces idées.”

Et quelles sont ces raisons qu’il a d’inférer, à partir de certaine idées qu’il a en son esprit, l’existence de corps à l’extérieur de lui ?

a/ Leur caractère contraignant, pour son esprit (elle se présentent à sa pensée sans son consentement (“j'expérimentais qu'elles se présentaient à elle, sans que mon consentement y fût requis en sorte que je ne pouvais sentir aucun objet, quelque volonté que j'en eusse, s'il ne se trouvait présent à l'organe d'un de mes sens ; et il n'était nullement en mon pouvoir de ne le pas sentir, lorsqu'il s'y trouvait présent.“)

b/ Leur caractère beaucoup plus vif et expresse que celui des idées formées par la pure intellection, qui ne dépendent, elles, que de mon esprit et que je trouve en moi sans nul effort marqué. 

c/ Il va même jusqu’à se demander si toutes les idées qu’il a ne sont pas toutes passées d’abord par les sens. (“je me persuadais aisément que je n'avais aucune idée dans mon esprit, qui n'eût passé auparavant par mes sens.”) C’est la position empiriste, par exemple celle d’un David Hume (toute les idées nous viennent des sens ou de l’expérience). Mais Descartes n’est pas empiriste, il est idéaliste.

2/ Il explique comment il avait été amené à penser qu’il apprenait “de la nature toutes les autres choses qu’il jugeait  touchant les objets de mes sens”, puisque toutes ces idées se formaient en lui “avant qu”il eut le loisir de peser et considérer aucunes raisons qui l’obligent à le faire.” donc malgré lui. Et pourquoi douter de ce que la nature semble nous incliner à croire ?

3/ Mais il rappelle comment l’expérience et les erreurs qu’elle dévoile lui ont ruiné sa croyance aux sens (extérieurs et intérieurs), à quoi il ajoute l’argument du rêve et la possibilité d’un Dieu trompeur. 

De même la possibilité que les idées sensibles qui semblaient me prouver une provenance extérieure, aient été en réalité produites par quelque faculté mienne, tout simplement.

4/ Néanmoins, désormais, revenant sur ces résultats du doute méthodique il semble vouloir trancher autrement la question de ce que nous indiquent les “vérités” des sens.

Et il veut accorder une vérité conditionnelle aux croyances issues de nos sens (croyance à l’existence de choses matérielles hors de notre esprit).
a/ Il suffit en effet de pouvoir concevoir notre nature pensante sans y inclure rien qui appartienne à la nature étendue pour pouvoir poser leur distinction réelle.

b/ De même peut-on concevoir les facultés d’imaginer et sentir séparables de la pure intellection (l’intellection est concevable sans elles, même si elles ne le sont pas de l’intellection).
c/ Enfin doit-on attacher les facultés de mouvement (changer de lieu, se mettre en plusieurs postures etc.) à une substance étendue et non à la substance pensante, et une certaine faculté passive de sentir également. 

Or, c’est ici que Descartes va réhabiliter les idée sensibles et la croyance qu’elles favorisent à l’existence des choses matérielles.

d/ et e/ Car tout cela donne à penser que la nature m’invite à croire à l’existence des choses matérielles. Or la nature, dit-il maintenant, c’est Dieu (ou sa création), puisque c’est Dieu qui l’a faite. Surtout si l’on entend par nature non pas tant l’ordre des choses, mais cette union de l’âme et du corps qui est ce qui favorise cette croyance aux choses matérielles.  

Et si (ou puisque) Dieu n’est pas trompeur, on doit pouvoir au moins dire que ma nature (qui me fait croire, par l’intermédiaire de l’imagination et du sentir, qu’il existe des choses matérielles) me donne néanmoins les moyens de connaître avec certitude les choses matérielles, si l’on me donne, avec les représentations sensibles, les moyens de corriger la fausseté qui est logée dans mes représentations sensibles. 

Et c’est bien ce que l’on trouvera, si l’on reprend les enseignements que la nature nous donne : elle ne nous trompe pas (et donc Dieu non plus), si l’on définit clairement ses enseignements et les moyens qui sont en notre pouvoir pour ne pas nous laisser tromper. 

f/ Or, l’enseignement de la nature, celui qui dérive de l’union en nous de l’âme et du corps est un enseignement purement utilitaire, articulé aux sensations de douleur et de plaisir. Les représentations sensibles sont uniquement là pour nous avertir de ce qui nous convient ou ne nous convient pas, de manière sensible (“car nous ne sommes pas comme un pilote en son navire”). “ces sentiments ou perceptions des sens n'ayant été mises en moi que pour signifier à mon esprit quelles choses sont convenables ou nuisibles au composé dont il est partie”

Mais à partir de ces représentations, rien ne nous oblige à conclure quoi que ce soit quant à la véritable nature des choses directement et seulement à partir d’elles. 

Il faut les avoir “soigneusement et mûrement examinées” et sinon, conclure seulement :

qu’il existe quelque chose qui me fait croire ce que je perçois, 

sans que ce quelque chose soit comme j’ai tendance à le percevoir ! (Je vois une tache au loin qui me semble être une voiture, inutile de dire que c’est une voiture : c’est une tache sombre qui me fait penser à une voiture, mais peut-être est-ce un camion).

Ainsi, la fausseté ne viendrait pas de notre nature telle que Dieu l’a créée (et donc ne vient pas d’une tromperie de sa part), mais d’un mauvais usage de notre libre-arbitre. 


g/ La seule fausseté imputable à ma nature donc à Dieu étant celle qui vient de l’état de maladie, comme par exemple de l’état d’hydropique (qui a besoin de boire plus qu’il ne convient à sa nature). Mais cela est exceptionnel, et l’ordinaire fait plutôt de notre nature un instrument fiable.

